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ASSOCIATION INTERCOMMUNALE POUR L’EPURATION DES EAUX USEES DE LA REGION MORGIENNE  
 
 
 
 

 
PREAVIS DU COMITE DE DIRECTION 

AU CONSEIL INTERCOMMUNAL 
 

 

 
 
N° 03/2016 
 
 
Demande de crédit de CHF 162’000.-- TTC, pour la réhabilitation des collecteurs « Bochat, N°29 » et 
« Chigny, N°30 » situés sur la Commune de Chigny, dans le cadre du planning d’investissement de l’ERM 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 
1.  Préambule 
 
Dans le cadre du planning d’investissement de l’ERM, les collecteurs Nos 29 et 30 sont classés en priorité 
« Urgent », soit à réaliser dans une période de 1 à 2 ans. 
 
La Commune de Chigny va réaliser des travaux sur les collecteurs d’eaux claires (EC) et d’eaux usées (EU) dans 
le secteur du « Bochat ». Les premières interventions ponctuelles, liées à des effondrements, ont déjà été 
effectuées en 2015.  
Les travaux sur les collecteurs communaux feront l’objet d’un préavis communal en septembre 2016. 
 
Le présent préavis ne concerne que les collecteurs ERM. Les montants relatifs aux canalisations communales ne 
sont pas compris dans cette demande de crédit. 
La réhabilitation des collecteurs ERM interviendra si possible conjointement à celle des collecteurs de la 
Commune de Chigny. 
 
 
2. Constat 
 
Ces canalisations ERM ont été posées au début des années 70, dans le cadre de la mise en séparatif de la 
Commune de Chigny, ainsi que de la création de la station d’épuration de l’ERM. Il s’agit de canalisations PVC 
de diamètres 250 et 300 mm. 
 
Les tronçons Nos 1 et 2 (voir plan ci-après) mesurent respectivement 176 m et 245 m. Les défauts majeurs sont 
des déformations horizontales, ainsi que plusieurs fissures et éclats dans le PVC, un branchement mal exécuté 
et parfois la présence de racines ou radicelles. 
 
Le tronçon N° 3, long de 244 m, comprend une cassure au niveau d’un coude, avec effondrement et présence de 
racines, ainsi que quelques défauts ponctuels (branchements mal façonnés, fissures/éclats). 
Le collecteur a été détourné et reconstruit sur 45 m en 2005, en vue du développement de la parcelle N° 34. Il ne 
présente pas de défauts sur cette partie. 
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3. Descriptif des travaux 
 
Les travaux faisant l’objet de ce préavis visent à remettre en bon état, dans leur ensemble, les collecteurs ERM 
« Bochat, N°29 » et « Chigny, N°30 ». 
 
La reconstruction n’étant pas nécessaire et peu appropriée dans les parcelles construites ou difficiles d’accès, le 
chemisage des canalisations a été privilégié. Cette méthode de travail sans fouille présente également des 
avantages financiers. Le diamètre des canalisations laisse la marge suffisante pour la présence d’une gaine.  
Le type de chemisage prévu est une gaine tissée en fibre de verre et résine polyester, durcie aux UV. Son 
épaisseur est de 5 mm.  
 
Le chemisage est prévu sur les tronçons Nos 1 et 2, ainsi que sur une petite partie du tronçon N° 3, soit une 
longueur totale de 447 m (voir plan ci-après). Une réparation préalable sera nécessaire au niveau du coude où se 
situe l’effondrement. 
 
Quelques interventions ponctuelles par robotique, sur le tronçon N° 3, compléteront ces travaux. 
 
 
4. Situation et défauts 

Situation générale 
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Photos des défauts constatés 

 

               
                         Racines                Déformation horizontale   

 

             
       Cassure et racines     Eclats 
 

            
         Racines                    Cassure et effondrement  
 

             
                                Eclat et fissures                 Raccordement carotté 
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5. Devis estimatif des travaux 

 
Les prix considérés dans le cadre de ce préavis sont basés sur le devis d’une entreprise spécialisée, rentré 
en avril 2016. Pour la part ERM ceux-ci se montent à : 

 

Travaux de réhabilitation (installation et gainage), tronçons 1 à 3 CHF 126'000. -- 

Travaux ponctuels de génie civil CHF 10'000. -- 

Divers et imprévus (~ 10%) CHF 14'000. -- 

Montant total hors taxe CHF 150'000. -- 

TVA 8%     CHF 12'000. -- 

Montant total TTC de la demande de crédit CHF 162'000. -- 
   ================ 
 
6. Plan financier 
 
Subvention cantonale 
 
Suite à l’abandon des subventions aux installations de traitement des eaux usées par le Canton, aucun 
subventionnement n'entre en compte pour ces travaux. 
 
Participation ERM 
 
Une participation de 15%, par prélèvement sur le  « fonds de réserve pour l'entretien du réseau des 
collecteurs ERM », sera accordée. 
 
Récapitulation des coûts 
 

Montant total du préavis  TTC CHF 162'000. -- 

Participation ERM 15% TTC CHF 24'300. -- 

Solde    TTC CHF 137'700. -- 
     ================ 
 

Répartition entre les Communes 
 
L’ouvrage étant à la charge de la seule Commune de Chigny, l’intégralité du montant de CHF 137'700.-- lui 
incombe. 
  
 
Amortissement 

 
La Commune de Chigny a décidé de régler le montant de CHF 137'700. --, en une fois, dès le décompte final 
établi, au plus tôt en 2017. 
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7. Conclusions 
 
Fondés sur ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, de 
bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 

LE CONSEIL INTERCOMMUNAL DE L'ERM 
 

– vu le préavis N° 03/2016 du Comité de direction, 
 

– entendu le rapport de la Commission chargée de son étude, 
 

DECIDE 
 

1. d'accorder au Comité de direction un crédit de CH 162’000.-- TTC, pour la réhabilitation des collecteurs 
« Bochat, N°29 » et « Chigny, N°30 » situés sur la Commune de Chigny, dans le cadre du planning 
d’investissement de l’ERM, 

 
2. d’accepter le plan financier tel que mentionné dans le présent préavis, 
 
3. d'autoriser le Comité de direction, en cas de besoin, à contracter un emprunt auprès d'un établissement 

bancaire de son choix jusqu’à hauteur du crédit demandé. 
 
 
Adopté par le Comité de direction dans sa séance du 11 mai 2016. 
 
 
  COMITE DE DIRECTION 

 Le Président  La Secrétaire 
 
 
 
 Christian Maeder  Brigitte Baumberger 
 
 
 
 
Morges, le 12 mai 2016 /VH/bb 
 
 
 
 
 
Commissaires : MM. Michel Bachmann, Vaux-sur-Morges 
   Jean-Luc Fiechter, Clarmont 
   Philippe Henriod, Vufflens-le-Château 
   Jonathan Lüthi, Yens 

  Edmond Piguet, Vufflens-le-Château 
    
     
 
 
Délégués du Comité de direction : MM. Jean-Jacques Aubert 
   Tony Reverchon  
  Mme Dominique Mathey 
    
 
 
Séance de la Commission : 12 mai 2016 à 18 heures à l'ERM 


